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ASSEMBLÉE NATIONALE
15ème législature

Conséquences de l'arasement des vannages des moulins
Question écrite n° 37161

Texte de la question

M. Pascal Brindeau attire l'attention de Mme la ministre de la transition écologique sur les conséquences de
l'arasement des vannages des moulins dans certaines rivières et cours d'eau. Beaucoup de propriétaires de
moulins sont soumis à une pression forte de la part des organismes publics pour procéder à l'arasement des
vannages considérés par ces mêmes organismes comme altérant le fonctionnement écologique et la
biodiversité des rivières et cours d'eau. Outre le fait que la prise en charge de ces travaux serait hors de portée
financière des propriétaires, il n'est pas établi que ces vannages, souvent séculaires, soient à l'origine de la
dégradation de la faune et de la flore constatée depuis quelques décennies dans les rivières. Au contraire, la
destruction des vannages des moulins entraînerait des conséquences néfastes et irréversibles sur l'hydraulique
des rivières, notamment l'aggravation des phénomènes de crues provoqués par un écoulement accéléré vers
l'aval et des étiages sévères en amont en cas de déficit pluvial. Les vannages permettent en effet de stocker
l'eau dans des zones humides ou inondables afin de préserver des inondations en aval. Du fait de l'accélération
du courant et de la réduction de l'épaisseur d'eau, la disparition des vannages provoquerait en outre la réduction
de la nappe de surface et entraînerait la mise en place de nouveaux écosystèmes préjudiciables à la vie des
poissons. Pour ces raisons, il souhaite connaître la position du Gouvernement sur les vannages des moulins et
sur leur importance pour le maintien de l'équilibre écologique et de la biodiversité des rivières.

Texte de la réponse

La biodiversité aquatique est particulièrement fragilisée en France : d'après les données 2019 de l'UICN (Union
internationale pour la conservation de la nature), 28 % des crustacés et 39 % des poissons sont menacés,
quand 19 % des poissons présentent un risque de disparition. Dans ce contexte, l'importance de la politique de
restauration de la continuité écologique des cours d'eau a été réaffirmée lors des Assises de l'eau en juin 2019
et par le plan biodiversité de juillet 2018, qui prévoit de restaurer la continuité sur 50 000 km de cours d'eau d'ici
à 2030. La stratégie biodiversité 2020 de la Commission européenne en fait également un enjeu majeur. La
mise en œuvre de cette politique sur le terrain est toutefois délicate car elle doit être conciliée avec le
déploiement des énergies renouvelables dont fait partie l'hydroélectricité, la préservation du patrimoine culturel
et historique, ou encore les activités sportives en eaux vives. À ce jour, la politique de priorisation mise en
oeuvre par le Gouvernement a permis d'identifier les cours d'eau sur lesquels il était important d'intervenir (11 %
des cours d'eau), et sur ces cours d'eau, de procéder à des interventions sur environ 5 000 ouvrages. Dans la
grande majorité des cas, la solution technique retenue a consisté à aménager l'ouvrage (mise en place d'une
passe à poisson, d'une rivière de contournement, abaissement du seuil…), sans qu'il n'y ait suppression du
barrage ou du seuil. Un article de la loi Climat et résilience, voté de manière conforme par les deux chambres du
Parlement, édicte que, s'agissant des moulins à eau, l'effacement des seuils ne peut désormais constituer une
solution dans le cadre de l'accomplissement des obligations relatives au franchissement par les poissons
migrateurs et au transport suffisant des sédiments. Comme indiqué à l'Assemblée nationale et au Sénat, le
Gouvernement regrette le choix des parlementaires d'avoir adopté cette disposition. En effet, l'effacement
permet notamment de limiter la concentration des sédiments et des pollutions, et la disparition d'habitats

Page 1 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/15/questions/QANR5L15QE37161


Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/15/questions/QANR5L15QE37161

diversifiés liés à la variation des niveaux d'eau d'une rivière courante et dynamique. En outre, il limite les dégâts
lors de crues ou d'inondations. L'effacement total ou partiel d'un ouvrage permet donc de redonner vie aux cours
d'eau. Par ailleurs, l'interdiction d'effacer ou de consacrer des aides publiques à l'effacement va contraindre tous
les propriétaires d'ouvrages à assumer les dépenses d'entretien liés à leurs seuils même lorsqu'ils
souhaiteraient les effacer. Or, cet entretien est jugé par certains propriétaires comme chronophage, coûteux et
techniquement délicat : tous ne sont pas en mesure de l'assurer, notamment lorsque l'ouvrage est vétuste.
Conformément à un amendement gouvernemental adopté dans la loi Climat et résilience, le ministère de la
Transition écologique mettra en place un dispositif de conciliation et de médiation dédié aux questions de
restauration de la continuité écologique et de développement de la petite hydroélectricité pour rechercher les
solutions les plus pragmatiques aux situations de blocage qui ont été remontées à l'Assemblée nationale comme
au Sénat. Il s'agira d'un dispositif à deux niveaux : un dispositif de conciliation au niveau local et, pour les cas ne
trouvant pas de solution satisfaisante à ce niveau, l'intervention d'un médiateur national de l'hydroélectricité. Un
bilan de ce dispositif sera présenté au Parlement conformément aux dispositions de la loi dans 3 ans.
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